BRUIISIDE
MOISINAGE

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés

par des particuliers
sont autorisés aux horaires suivants : x
* les jours ouvrables : de 8 h30 a12 hetde14 ha 19 h 30
*les samedis:de9hal12hetde14ha19h
* les dimanches et jours fériés : de10 ha12 h

Les propriétaires et possesseurs d’animaux, en
particulier de chiens ou d’animaux de basse-cour, sont tenus de
prendre toutes mesures propres a éviter une géne pour le
voisinage, ceci de jour comme de nuit,




